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(54) Montant pour cadre de baie de bâtiment

(57) La présente invention concerne les montants Mt
pour cadre Ca de baie B1, B2 coulissante.

Le montant selon l’invention est essentiellement ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte au moins un profilé 10
en H comportant deux ailes 11, 12 et une paroi 13, un
profilé 20 ayant une section en deux U 21, 22 associés
de façon à avoir leurs concavités en sens inverse l’une
de l’autre, les deux branches 23, 26 des U ayant la même
largeur Lb, et la distance hors-tout Db les séparant étant
inférieure à la distance Da séparant les ailes latérales
11, 12, et des moyens pour associer les profilés 10, 20
de façon que le profilé 20 soit contenu dans un espace

30 défini par la partie de l’un des demi-espaces délimités
par la paroi 13 qui est située entre les portions 31, 32
des deux ailes 11, 12 qui sont situées dans ce demi-
espace, et de façon que ces deux portions d’ailes 31, 32
ne soient pas au contact respectivement des deux bran-
ches 23, 26, le U 21 étant celui dont la base 27 est le
plus proche de la paroi 13 du H et le plus proche de l’aile
latérale 11.

Application avantageuse, notamment, à la réalisa-
tion de cadres de fermeture à deux baies situées dans
un même plan, dont au moins l’une est coulissante par
rapport à l’autre.
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Description

[0001] La présente invention concerne les montants
pour la réalisation de cadres de baies coulissantes de
bâtiment notamment de portes, fenêtres, portes-fenêtres
ou analogues qui trouvent une application particulière-
ment avantageuse dans le cas de montants pour la réa-
lisation de cadres de baies lorsque les fermetures com-
portent au moins deux baies situées dans un même plan,
et encore plus avantageusement lorsque l’une au moins
des baies est coulissante par rapport à l’autre.
[0002] Sont déjà connus des cadres de baies, notam-
ment coulissantes l’une par rapport à l’autre, soit dans
un même plan, soit dans deux plans parallèles décalés
l’un par rapport à l’autre.
[0003] L’avantage de deux baies coulissant dans un
même plan réside dans le fait que le cadre présente une
épaisseur hors tout qui n’est pas très grande puisque les
montants qui le constituent ne sont que légèrement plus
épais que le vitrage de chaque baie. En revanche, ils
peuvent avoir une largeur relativement importante.
[0004] Quand les deux baies coulissent dans deux
plans parallèles décalés l’un par rapport à l’autre, les
montants des cadres qui les entourent, ne sont peut-être
pas très larges, mais l’épaisseur hors tout de l’ensemble
de ces deux cadres est relativement importante puisqu’ils
sont constitués d’au moins deux profilés juxtaposés
ayant chacun une épaisseur sensiblement égale à celle
d’un montant pour deux baies dans un même plan.
[0005] Ce dernier inconvénient ne se retrouve pas
quand les deux baies sont dans un même plan, puisque
les deux parties de montant qui, par exemple, sont aptes
à recevoir chacune un élément de serrure, sont situées
côte-à-côte dans le plan des baies, ce qui en théorie
réduit l’épaisseur de ce montant de moitié par rapport à
la réalisation ci-dessus.
[0006] Par contre la largeur totale du montant est au
moins égale au double de celle du montant pour la réa-
lisation de deux baies en décalage, ce qui entraîne une
occultation importante de la lumière de l’extérieur vers
l’intérieur, et en plus crée des pertes thermiques non né-
gligeables.
[0007] Aussi, la présente invention a-t-elle pour but de
réaliser un montant pour cadre de baie coulissante de
fermeture de bâtiment notamment de porte, fenêtre, por-
te-fenêtre ou analogue, qui trouve une application parti-
culièrement avantageuse dans le cas de montants pour
la réalisation de cadres de baies situées dans un même
plan, et encore plus avantageusement quand l’une au
moins est coulissante par rapport à l’autre, qui pallie les
inconvénients mentionnés ci-avant des montants de l’art
antérieur et dont la structure permet en outre de réduire
le coût de fabrication des fermetures de ce type.
[0008] Plus précisément, la présente invention a pour
objet un montant pour cadre de baie coulissante de bâ-
timent notamment de porte, fenêtre, porte-fenêtre ou
analogue, caractérisé par le fait qu’il comporte au moins
deux premier et second profilés longitudinaux,

• le premier profilé ayant une section transversale de
forme générale en H, ledit H comportant deux pre-
mière et seconde ailes latérales et une paroi trans-
versale reliant les première et seconde ailes latéra-
les,

• le deuxième profilé ayant une section transversale
de forme générale en deux premier et deuxième U
comportant chacun deux branches latérales et une
base, les premier et deuxième U ayant une branche
latérale commune et étant associés de façon à avoir
leurs concavités en sens inverse l’une de l’autre, les
deux branches latérales opposées les plus éloi-
gnées ayant sensiblement la même largeur et la dis-
tance hors-tout les séparant étant inférieure à la dis-
tance séparant les première et seconde ailes laté-
rales, et des moyens pour associer les premier et
deuxième profilés de façon que :

* le deuxième profilé soit contenu dans un pre-
mier espace défini par la partie de l’un premier
des demi-espaces délimités par la paroi trans-
versale qui est située entre les premières por-
tions respectivement des première et seconde
ailes latérales situées dans ledit premier demi-
espace, et que

* les deux dites premières portions respective-
ment des première et seconde ailes latérales ne
soient pas au contact respectivement des deux
branches opposées les plus éloignées des pre-
mier et deuxième U, le premier U étant celui dont
la base est plus proche de la paroi transversale
du H que la base du second U et est plus proche
de la première aile latérale que de la seconde
aile latérale.

[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la première aile latérale à une largeur inférieure à celle
de la seconde aile latérale.
[0010] Selon une autre caractéristique, le montant se-
lon l’invention comporte en outre des premiers moyens
de support de joint d’étanchéité montés en coopération
avec la face de la paroi transversale du H opposée à
celle qui est en regard du deuxième profilé, et situés dans
un deuxième espace défini par la partie du second des
demi-espaces délimités par la paroi transversale située
entre les deux premier et deuxième plans passant res-
pectivement par les deux branches latérales du premier
U.
[0011] Selon une autre caractéristique, le montant se-
lon l’invention comporte en outre des premiers moyens
de logement d’au moins une partie d’un élément de fer-
meture, ces premiers moyens de logement étant montés
en coopération avec la face de la paroi transversale du
H qui est opposée à celle qui est en regard du deuxième
profilé et étant situés dans un troisième espace défini par
la partie du second des demi-espaces délimités par la
paroi transversale située entre les deux troisième et qua-
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trième plans passant respectivement par les deux bran-
ches latérales du deuxième U.
[0012] Selon une autre caractéristique, lesdits des
moyens de logement comportent deux pattes solidaires
de la paroi transversale et sensiblement perpendiculai-
res à ladite paroi transversale.
[0013] Selon une autre caractéristique, le montant se-
lon l’invention comporte en outre des deuxièmes et troi-
sièmes moyens de support de joints d’étanchéité montés
en coopération avec respectivement les deux extrémités
libres des branches latérales respectivement des pre-
mier et deuxième U.
[0014] Selon une autre caractéristique, la première
aile latérale du H à une demi-largeur inférieure à la lar-
geur des branches latérales les plus éloignées des pre-
mier et deuxième U, et est solidaire, sensiblement en
son milieu, d’une extrémité de ladite paroi transversale.
[0015] Selon une autre caractéristique, le montant se-
lon l’invention comporte en outre un troisième profilé
d’une largeur supérieure à celle de ladite première aile
latérale et des moyens isolants thermiques pour lier so-
lidairement ledit troisième profilé avec ladite première
aile latérale de façon que cette dernière soit située entre
le troisième profilé et la paroi transversale.
[0016] Selon une autre caractéristique, la demi-largeur
du troisième profilé est au moins égale à la largeur des
branches latérales les plus éloignées des premier et
deuxième U.
[0017] Selon une autre caractéristique, la seconde aile
latérale du H qui est en regard du second U a une demi-
largeur au moins égale à la largeur des branches latéra-
les les plus éloignées des premier et deuxième U.
[0018] Selon une autre caractéristique, la branche la-
térale du premier U située en regard de la première aile
latérale est en un matériau isolant thermique.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le montant se caractérise par le fait qu’il comporte en
outre :

• un quatrième profilé ayant une section transversale
de forme générale en deux troisième et quatrième
U comportant chacun deux branches latérales et une
base, les troisième et quatrième U ayant une bran-
che latérale commune et étant associés de façon à
avoir leurs concavités en sens inverse l’une de
l’autre, les deux branches latérales opposées les
plus éloignées ayant sensiblement la même largeur
et la distance hors-tout les séparant étant inférieure
à la distance séparant les première et seconde ailes
latérales, et

• des moyens pour associer les premier et quatrième
profilés de façon que :

* le quatrième profilé soit contenu dans un qua-
trième espace défini par la partie du second de-
mi-espace délimité par la paroi transversale qui
est située entre les secondes portions respecti-
vement des première et seconde ailes latérales

situées dans ledit second demi-espace, et que
* les deux dites secondes portions respective-
ment des première et seconde ailes latérales ne
soient pas au contact respectivement des deux
branches opposées les plus éloignées des troi-
sième et quatrième U,

le troisième U étant celui dont la base est plus proche
de la paroi transversale du H que la base du qua-
trième U et est plus proche de la première aile laté-
rale que de la seconde aile latérale.

[0020] Selon une autre caractéristique, le montant se-
lon l’invention comporte en outre des seconds moyens
de logement de la seconde partie dudit élément de fer-
meture, ces seconds moyens de logement étant montés
dans le quatrième U en correspondance de coopération
avec les premiers moyens de logement.
[0021] Selon une autre caractéristique, le montant se-
lon l’invention comporte en outre des troisième et qua-
trième moyens de support de joint d’étanchéité montés
en coopération avec respectivement les deux extrémités
libres des branches latérales respectivement des troisiè-
me et quatrième U.
[0022] Selon une autre caractéristique :

• la largeur des branches latérales les plus éloignées
des troisième et quatrième U a la même valeur que
la largeur des branches latérales les plus éloignées
des premier et deuxième U, et :

• la valeur de la distance hors-tout séparant les deux
branches les plus éloignées respectivement des troi-
sième et quatrième U est la même que la valeur de
la distance hors-tout séparant les deux branches la-
térales les plus éloignées du deuxième profilé.

[0023] Selon une autre caractéristique, le quatrième
profilé a la même section transversale que le deuxième
profilé.
[0024] Selon une autre caractéristique, les branches
latérales des premier, deuxième, troisième et quatrième
U ont toutes la même largeur.
[0025] Selon une autre caractéristique, le quatrième
profilé est agencé par rapport au premier profilé de façon
que la base du troisième U soit apte à venir en regard
des premiers moyens de support de joint d’étanchéité.
[0026] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront au cours de la descrip-
tion suivante donnée en regard des dessins annexés à
titre illustratif mais nullement limitatif, de plusieurs exem-
ples de mode de réalisation d’un montant selon l’inven-
tion, dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective très schéma-
tique d’une fermeture de bâtiment comportant deux
baies entourées chacune d’un cadre, dont l’une est
montée coulissante par rapport à l’autre dans le ca-
dre de la fermeture, qui comporte un montant selon
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l’invention dans son application avantageuse de
coopération avec ces deux baies,
Les figures 2 et 3 représentent des schémas de prin-
cipe, en coupe et en éclaté, d’une section transver-
sale de deux modes de réalisation d’un montant se-
lon l’invention, respectivement : pour la figure 2 dans
son application pour un cadre de baie lorsque la fer-
meture comporte une baie, pour la figure 3 dans son
application perfectionnée pour cadre de baies lors-
que la fermeture comporte deux baies dans un mê-
me plan dont l’une est coulissante par rapport à
l’autre, et
Les figures 4 à 7 représentent différentes vues d’un
mode de réalisation industriel conforme aux sché-
mas selon les figures 1 et 3, la figure 4 étant une vue
en coupe transversale d’un montant selon l’invention
monté en coopération avec deux baies, la figure 5
étant une vue en perspective du montant selon la
figure 4 avec deux parties éloignées l’une de l’autre,
mais sans les deux baies, les figures 6 et 7 illustrant,
en coupe schématique, une partie de cadre avec
deux baies dans un même plan auxquelles sont as-
sociés deux éléments de serrure pour bloquer de
façon réversible les deux baies l’une avec l’autre.

[0027] Il est tout d’abord précisé que, sur les figures,
les mêmes références désignent les mêmes éléments,
quelle que soit la figure sur laquelle elles apparaissent
et quelle que soit la forme de représentation de ces élé-
ments. De même, si des éléments ne sont pas spécifi-
quement référencés sur l’une des figures, leurs référen-
ces peuvent être aisément retrouvées en se reportant à
une autre figure.
[0028] Il est aussi précisé que les figures représentent
essentiellement un seul mode de réalisation de l’objet
selon l’invention, mais avec des variantes de perfection-
nement selon que le montant trouve son application dans
un cadre à une ou deux baies comme mentionné ci-
avant, et qu’il peut donc exister d’autres modes de réa-
lisation qui répondent à la définition de cette invention.
[0029] Il est en outre précisé que, lorsque, selon la
définition de l’invention, l’objet de l’invention comporte
"au moins un" élément ayant une fonction donnée, le
mode de réalisation décrit peut comporter plusieurs de
ces éléments. Réciproquement, si le mode de réalisation
de l’objet selon l’invention tel qu’illustré comporte plu-
sieurs éléments de fonction identique et si, dans la des-
cription, il n’est pas spécifié que l’objet selon cette inven-
tion doit obligatoirement comporter un nombre particulier
de ces éléments, l’objet de l’invention pourra être défini
comme comportant "au moins un" de ces éléments.
[0030] Il est enfin précisé que lorsque, dans la présen-
te description, une expression définit à elle seule, sans
mention particulière spécifique la concernant, un ensem-
ble de caractéristiques structurelles, ces caractéristiques
peuvent être prises, pour la définition de l’objet de la pro-
tection demandée, quand cela est techniquement possi-
ble, soit séparément, soit en combinaison totale et/ou

partielle.
[0031] Par ailleurs, dans la présente description et les
revendications annexées, est utilisé le terme de "profilé".
Ce terme doit être compris comme désignant tout corps
oblong de forme cylindrique, de révolution ou non, en
toute matière, en général en métal, formé d’un ensemble
de parois planes et/ou courbes ouvertes et/ou fermées
dont les arêtes sont toutes parallèles entre elles, consti-
tuant des génératrices de la forme cylindrique qui s’ap-
puient sur une directrice définie de préférence dans un
plan perpendiculaire à ces génératrices, en soulignant
que cette directrice peut, elle aussi, présenter toute forme
dénommée ci-après par "section transversale du profilé".
Ces profilés, généralement mais non exclusivement en
aluminium, sont généralement obtenus par extrusion.
[0032] Dans la présente description et les revendica-
tions annexées, il est aussi utilisé le terme de "baie". Ce
terme doit être compris comme désignant tout panneau
apte à être monté dans un cadre généralement constitué
d’un assemblage de profilés, prévu pour occulter l’espa-
ce intérieur du cadre. Un tel panneau peut être monté
fixe ou coulissant, être opaque ou transparent pour lais-
ser passer un maximum de lumière. Dans ce dernier cas,
qui est le plus courant, le panneau est le plus habituel-
lement connu sous la terminologie de "double-vitrage"
(ou même triple-vitrage), constitué de deux vitrages sé-
parés par une couche de gaz et comportant un joint fai-
sant tout le tour des deux vitrages pour confiner la couche
de gaz dans un volume étanche. Ces panneaux sont
montés dans des cadres constitués de montants réalisés
par un assemblage de profilés.
[0033] Il est également fait mention de "largeur" et
"d’épaisseur" de profilés pour la réalisation notamment
de montants de cadres de baies. Ces termes désignent,
au sens de la présente description, des distances défi-
nissant ces profilés selon respectivement une direction
parallèle au plan de la baie et perpendiculaire à sa tran-
che, et une direction perpendiculaire au plan de cette
baie.
[0034] La présente invention concerne un montant Mt
pour la réalisation de cadres Ca pour entourer des baies
B1, B2 telles que définies ci-dessus.
[0035] En référence à toutes les figures annexées, le
montant Mt selon l’invention comporte au moins deux
premier et second profilés longitudinaux 10, 20, figures
2 à 7.
[0036] Le premier profilé 10 a une section transversale
de forme générale en H, ce H comportant deux première
et seconde ailes latérales 11, 12 et une paroi transversale
13 reliant ces première et seconde ailes latérales.
[0037] Quant au deuxième profilé 20, il présente une
section transversale de forme générale en deux premier
et deuxième U 21, 22 comportant chacun deux branches
latérales 23,24 - 25,26 et une base 27, 28, les premier
et deuxième U ayant une branche latérale commune 24,
25 et étant associés de façon à avoir leurs concavités en
sens inverse l’une de l’autre.
[0038] Les deux branches latérales 23, 26 opposées
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les plus éloignées de ces deux U ont sensiblement la
même largeur Lb et la distance hors-tout Db les séparant
est inférieure à la distance Da séparant les première et
seconde ailes latérales 11, 12 du premier profilé 10.
[0039] Selon une caractéristique de l’invention, com-
me plus particulièrement visible sur les figures 4 à 7, le
montant Mt comporte des moyens pour associer les pre-
mier et deuxième profilés 10, 20 de façon que le deuxiè-
me profilé 20 soit contenu dans un premier espace 30
défini par la partie de l’un premier des demi-espaces dé-
limités par la paroi transversale 13 qui est située entre
les premières portions 31, 32 respectivement des pre-
mière et seconde ailes latérales 11, 12 situées dans ledit
premier demi-espace, et que les deux premières portions
31, 32 respectivement des première et seconde ailes la-
térales ne soient pas au contact respectivement des deux
branches opposées les plus éloignées 23, 26 des pre-
mier et deuxième U 21, 22.
[0040] Sur les figures 2 et 3, les premier et deuxième
profilés 10, 20 sont montrés en éclaté, c’est-à-dire éloi-
gnés l’un de l’autre suivant une direction perpendiculaire
à leurs génératrices, pour mieux faire apparaître la struc-
ture du montant Mt selon l’invention, sachant que la réa-
lisation industrielle réelle est parfaitement illustrée no-
tamment sur les figures 4 à 7.
[0041] Selon une réalisation possible, ces moyens
pour associer les premier et deuxième profilés sont cons-
titués par des points de soudure, de rivetage, de vissage,
de clipage, de boulonnage ou analogue.
[0042] Il est de plus précisé que le premier U 21 est
celui dont la base 27 est plus proche de la paroi trans-
versale 13 du H que la base 28 du second U 22 et est
plus proche de la première aile latérale 11 que de la se-
conde aile latérale 12. Ce qualificatif de "premier" n’a
aucun autre but que celui de le différencier de l’autre U
qui sera de ce fait dénommé "deuxième U". Il en sera de
même pour les troisième et quatrième U définis ci-après.
[0043] Selon une réalisation préférentielle, dans un but
qui sera défini ci-après, la première aile latérale 11 à une
largeur inférieure à celle de la seconde aile latérale 12.
[0044] Le montant Mt comporte en outre de façon pré-
férentielle, des premiers moyens de support de joint
d’étanchéité 40 montés en coopération avec la face de
la paroi transversale 13 du H opposée à celle qui est en
regard du deuxième profilé 20, et situés dans un deuxiè-
me espace 41, défini par la partie du second demi-espace
délimité par la paroi transversale 13, située entre les deux
premier et deuxième plans P23, P24 passant respecti-
vement par les deux branches latérales 23, 24 du premier
U 21.
[0045] Selon une réalisation avantageuse plus parti-
culièrement illustrée sur les figures 4 à 7, ces premiers
moyens de support de joint d’étanchéité 40 sont consti-
tués par des glissières femelles en creux, illustrées au
nombre de deux, dans lesquelles peuvent se glisser des
parties mâles de joints 301, 302 (figure 4).
[0046] Il est précisé que, sur les figures 4 à 7, ces sup-
ports de joints 40 sont illustrés avec les joints qui y sont

insérés de façon connue en soit. En revanche, sur les
schémas de principe selon les figures 2 et 3, ces joints
ne sont pas spécifiquement illustrés.
[0047] Le montant Mt peut très avantageusement
comporter en outre des premiers moyens de logement
50 d’une première partie d’un élément de fermeture à au
moins deux première et seconde parties complémentai-
res 311, 312 (figures 6 et 7) aptes à coopérer ensemble
pour réaliser une liaison fixe comme dans le cas d’un
vissage, boulonnage, collage, rivetage ou analogue, ou
réversible comme dans le cas d’une serrure, d’un loquet
ou analogue.
[0048] Selon une caractéristique de l’invention, ces
premiers moyens de logement 50 sont montés en coo-
pération avec la face de la paroi transversale 13 du H
qui est opposée à celle qui est en regard du deuxième
profilé 20 et sont situés dans un troisième espace 51,
défini par la partie du second demi-espace délimité par
la paroi transversale 13, situé entre les deux troisième
et quatrième plans P25, P26 passant respectivement par
les deux branches latérales 25, 26 du deuxième U 22.
[0049] Selon une réalisation préférentielle particuliè-
rement adaptée à la structure d’un profilé, ces moyens
de logement 50 comportent deux pattes 54, 55 solidaires
de la paroi transversale 13 et situées respectivement
dans deux plans perpendiculaires à cette paroi transver-
sale, l’espace entre ces deux pattes 54, 55 étant alors
apte à recevoir, par exemple par enclipsage ou vissage,
une première partie d’un élément de fermeture, par
exemple celui référencé 312 sur les figures 6 et 7. Ces
éléments de fermeture sont bien connus en eux-mêmes
et ne seront donc pas plus amplement décrits ici, dans
l’unique souci de ne pas alourdir la présente description.
[0050] Selon une réalisation possible avantageuse
pour les applications qui seront mentionnées ci-dessous,
le montant Mt comporte en outre des deuxièmes et troi-
sièmes moyens de support de joints d’étanchéité 21-1,
21-2 ; 22-1, 22-2 montés en coopération avec respecti-
vement les deux extrémités libres des branches latérales
23, 24 ; 25, 26 respectivement des premier et deuxième
U 21, 22. Ces moyens de support sont aptes à recevoir
des joints à glissière comme ceux mentionnés ci-avant,
pour faire étanchéité sur les faces planes latérales de la
baie B1 (figure 6) et les pattes 54, 55, respectivement,
comme cela sera expliqué plus loin.
[0051] Selon une réalisation préférentielle, la première
aile latérale 11 du H, définie ci-avant, à une demi-largeur
inférieure à la largeur Lb des branches latérales les plus
éloignées des premier et deuxième U 21, 22, et est so-
lidaire, sensiblement en son milieu, d’une extrémité de
la paroi transversale 13.
[0052] De cette façon, le montant Mt peut alors avan-
tageusement comporter en outre un troisième profilé 60
d’une largeur supérieure à celle de la première aile laté-
rale 11 et des moyens de liaison isolants thermiques 61
pour fixer solidairement le troisième profilé 60 avec cette
première aile latérale 11 de façon que cette dernière soit
située entre le troisième profilé 60 et la paroi transversale
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13.
[0053] De ce fait, la première aile latérale 11, qui est
située dans le milieu extérieur du bâtiment, est totale-
ment recouverte par ce troisième profilé 60 qui constitue,
pour elle, en coopération avec les moyens de liaison iso-
lants thermiques 61 au premier profilé 10, un bouclier
thermique lui évitant de recevoir directement les rayons
du soleil. Avec la présence des moyens de liaison iso-
lants thermiques 61 interposés entre ce troisième profilé
60 et la première aile latérale 11, il n’y a pas, ou très peu,
de transmission vers le premier profilé 10, des calories
captées par ce troisième profilé 60. Cette réalisation évite
l’apparition du phénomène "bilame" bien connu sur ce
type de montants et qui peut gêner l’association ou l’em-
boîtement de deux montants mobile l’un par rapport à
l’autre.
[0054] À cet effet, le bouclier thermique sera avanta-
geusement monté glissant par rapport au premier profilé
10, cette liaison glissante pouvant être assurée par la
liaison entre le troisième profilé 60 et le profilé isolant 61,
et/ou par la liaison entre le profilé isolant 61 et l’aile 11
du premier profilé 10. Comme montré sur les figures 4 à
7, le troisième profilé sera avantageusement clipé sur le
profilé isolant 61 par une liaison par clipage serrée auto-
risant toutefois un degré de liberté en translation suivant
l’axe longitudinal du montant Mt sous l’effet de la dilata-
tion thermique. Il en est de même de la liaison entre le
profilé isolant 61 et l’aile 11 du premier profilé 10 qui
pourra être, de manière alternative ou additionnelle,
avantageusement une liaison par clipage autorisant un
degré de liberté en translation suivant l’axe longitudinal
du montant Mt sous l’effet de la dilatation thermique.
[0055] En outre, comme illustré sur la figure 4, toujours
dans le but de limiter les pertes thermiques et de mini-
miser l’effet de pont thermique entre l’extérieur Ext et
l’intérieur Int du bâtiment, la branche latérale 23 du pre-
mier U 21 située en regard de la première aile latérale
11 est avantageusement en un matériau isolant thermi-
que, alors que le reste du deuxième profilé 20 est réalisé
en un matériau comme de l’aluminium ou analogue.
[0056] En coopération avec la branche latérale 23 iso-
lante du premier U 21, le profilé 61 isolant forme une
chambre tampon intérieure entre l’aile 11 et le troisième
profilé 60, afin de limiter les échanges thermiques à tra-
vers le montant Mt entre le milieu extérieur et le milieu
intérieur. La chambre tampon est disposée en vis-à-vis
de la branche latérale 23 isolante du premier U 21, selon
une technologie connue développée dans le brevet FR
2 912 180 dont les enseignements sont inclus dans la
présente description.
[0057] Les deux extrémités transversales de l’aile 12,
côté intérieur de celles-ci, sont avantageusement munies
de deux patins longitudinaux disposés le long du premier
profilé 10 dans des rainures 12-1 et 12-2 longitudinales
respectivement comme représenté plus particulièrement
sur la figure 4, de préférence en matière plastique, afin
d’éviter un choc entre les profilés 20 et 10 ou 100 et 10
la mise en place des profilés 20 et 100 dans le profilé 10.

De même, le troisième profilé 60 sera avantageusement
muni à ses deux extrémités transversales, côté intérieur
de celles-ci, de deux patins longitudinaux disposés le
long du troisième profilé 60 dans deux rainures 60-1 et
60-2 longitudinales respectivement, comme représenté
plus particulièrement sur la figure 4, qui font face respec-
tivement aux deux branches latérales 23, 223 isolantes
des premier 21 et troisième 221 U (décrit plus loin pour
le troisième U 221). Un espace libre, par exemple infé-
rieur à 2 mm, existera entre chaque couple patin-branche
isolante de U, afin de permettre le mouvement de l’un
par rapport à l’autre le cas échéant et de minimiser le
flux d’air traversant cet espace libre.
[0058] Toujours selon une réalisation préférentielle, il
est avantageux que la demi-largeur de ce troisième pro-
filé 60 soit au moins égale à la largeur Lb des branches
latérales les plus éloignées 23, 26 des premier et deuxiè-
me U 21, 22, en fait sensiblement égale pour ne pas
obturer une partie de la vision directe à travers les baies
B1, B2, qui sont généralement des vitrages transparents,
tout en constituant un cache devant la branche latérale
23 du deuxième profilé 20 en évitant que les rayons du
soleil ne tombent directement sur elle.
[0059] Il est aussi avantageux, dans un but esthétique
et de protection mécanique, que la seconde aile latérale
12 du H qui est en regard du second U 22 ait avantageu-
sement une demi-largeur au moins égale à la largeur Lb
des branches latérales les plus éloignées 23, 26 des pre-
mier et deuxième U 21, 22, pour cacher l’assemblage
des deux premier et deuxième profilés 10, 20.
[0060] Le montant Mt selon l’invention tel que décrit
ci-dessus, avec ou sans toutes ses caractéristiques
structurelles secondaires, trouve une application parti-
culièrement avantageuse pour la constitution d’un cadre
de baie B1, B2, ouvrant ou de type ouvrant, destiné à
être monté mobile ou fixe dans, par exemple, dans un
cadre dormant global de fermeture d’un bâtiment ou ana-
logue, figure 1.
[0061] En effet, à la description faite ci-dessus et au
regard des figures annexées, on constate que la distan-
ce, prise dans le plan de la baie B1, séparant la tranche
de cette baie qui fait face à la base 27 du premier U 21
et le point le plus éloigné du montant dans ce plan, est
très faible.
[0062] Ceci est essentiellement dû au fait que, la baie
B1 plongeant dans le premier U 21, cette distance n’est
que légèrement supérieure à la somme des largeurs de
la base 27 du premier U 21 et de la paroi transversale
13 du premier profilé 10.
[0063] Le deuxième U 22, latéral au premier 21, est
alors apte à contenir différents éléments, par exemple,
des moyens de solidarisation fixe ou réversible comme
mentionné ci-avant.
[0064] En outre, certaines caractéristiques secondai-
res définies ci-dessus permettent au montant Mt selon
l’invention de constituer un bon écran thermique dans
les deux sens, intérieur Int vers l’extérieur Ext et inver-
sement.
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[0065] Mais en outre, ce montant Mt selon l’invention
trouve une application plus particulièrement avantageu-
se à la réalisation d’un cadre Ca de fermeture de bâtiment
lorsqu’il comporte au moins deux baies B1, B2 situées
toutes les deux dans un même plan et encore plus avan-
tageux quand l’une est montée coulissante par rapport
à l’autre.
[0066] Le montant Mt comporte alors en outre, figures
3 à 7, un quatrième profilé 100 ayant une section trans-
versale de forme générale en deux troisième et quatriè-
me U 221, 222 comportant chacun deux branches laté-
rales 223, 224 - 225, 226 et une base 227, 228, les troi-
sième et quatrième U ayant une branche latérale com-
mune 224, 225 et étant associés de façon à avoir leurs
concavités en sens inverse l’une de l’autre, les deux bran-
ches latérales 223, 226 opposées les plus éloignées
ayant sensiblement la même largeur Lb2 et la distance
hors-tout Db2 les séparant étant inférieure à la distance
Da séparant les première et seconde ailes latérales 11,
12.
[0067] Le montant Mt selon cette application comporte
aussi des moyens pour associer les premier et quatrième
profilés 10, 100 de façon que le quatrième profilé 100
soit apte à être contenu dans un quatrième espace 230
défini par la partie du second demi-espace délimité par
la paroi transversale 13 qui est située entre les secondes
portions 231, 232 respectivement des première et se-
conde ailes latérales 11, 12 situées dans le second demi-
espace, et que les deux secondes portions 231, 232 res-
pectivement des première et seconde ailes latérales 11,
12 ne soient pas au contact respectivement des deux
branches opposées les plus éloignées 223, 226 des troi-
sième et quatrième U 221, 222.
[0068] Selon cette réalisation, le quatrième profilé 100
peut être monté mobile par rapport au premier profilé 10,
et c’est pourquoi, sur la figure 3, ce quatrième profilé 100
a été représenté dans deux positions, une première po-
sition, en traits pleins, où il est éloigné du premier profilé
10 (figures 3 et 5), et une seconde position, en traits
interrompus, où il est au plus près de ce premier profilé,
et même au contact via des joints et les moyens de sup-
port de joints 40 (figures 4, 6 et 7).
[0069] Comme précédemment pour le premier U 21,
le troisième U 221 est celui dont la base 227 est plus
proche de la paroi transversale 13 du H que la base 228
du quatrième U 222 et est plus proche de la première
aile latérale 11 que de la seconde aile latérale 12.
[0070] Selon une réalisation préférentielle, le montant
Mt comporte en outre des seconds moyens de logement
250 de la seconde partie de l’élément de fermeture fixe
ou réversible, ces seconds moyens de logement 250
étant montés dans le quatrième U 222 en correspondan-
ce de coopération avec les premiers moyens de loge-
ment 50 définis précédemment.
[0071] Toujours selon une réalisation préférentielle, le
montant Mt comporte en outre des troisième et quatrième
moyens de support de joint d’étanchéité 221-1, 221-2 ;
222-1, 222-2 montés en coopération avec respective-

ment les deux extrémités libres des branches latérales
223, 224 ; 225, 226 respectivement des troisième et qua-
trième U 221, 222, qui sont de préférence identiques à
ceux qui ont été décrits ci-avant sous les références 21-1,
21-2, 22-1 et 22-2.
[0072] Toujours selon une réalisation préférentielle, la
largeur Lb2 des branches latérales les plus éloignées
223, 226 des troisième et quatrième U 221, 222 a la mê-
me valeur que la largeur Lb des branches latérales les
plus éloignées 23, 26 des premier et deuxième U 21, 22,
et la valeur de la distance hors-tout Db2 séparant les
deux branches les plus éloignées 223, 226 respective-
ment des troisième et quatrième U 221, 222 a la même
valeur que la distance hors-tout Db séparant les deux
branches latérales les plus éloignées 23, 26 du deuxième
profilé 20.
[0073] En outre, de façon tout à fait préférentielle, le
quatrième profilé 100 a la même section transversale
que le deuxième profilé 20, ce qui est très avantageux
d’un point de vue industriel pour réduire le coût de fabri-
cation des cadres de fermeture et/ou de baies, comme
il sera explicité ci-après.
[0074] De façon encore plus avantageuse, comme
dans les réalisations illustrées, les branches latérales
des premier, deuxième, troisième et quatrième U 21, 22,
221, 222 ont toutes la même largeur Db, Db2.
[0075] En outre, dans le cas de l’application à deux
baies B1, B2 situées dans un même plan, que ces baies
soient aptes à se déplacer l’une par rapport à l’autre ou
non, le quatrième profilé 100 est agencé par rapport au
premier profilé 10 de façon que la base 227 du troisième
U 221 soit apte à venir en regard des premiers moyens
de support de joint d’étanchéité 40.
[0076] Il est en outre souligné que, dans les représen-
tations schématiques figures 2 et 3, chacune des bases
des U est représentée sous la forme d’une seule paroi
plane. Cependant, comme illustré sur les figures 4 à 7
représentant un mode de réalisation industrielle, ces ba-
ses 27, 28, 227, 228 peuvent être doublées par des pa-
rois de renfort pour, d’une part rigidifier le profilé en U et
éviter que les branches ne se déforment, et d’autre part
pour donner à ces bases une largeur nécessaire pour
encastrer le pied des branches 23, 223 des premier et
troisième U 21, 221 quand elles sont par exemple en un
matériau isolant.
[0077] La description donnée ci-dessus du montant Mt
selon l’invention dans l’application à deux baies situées
dans un même plan, met en évidence tous les avantages
présentés par ce montant par rapport aux montants selon
l’art antérieur.
[0078] En effet, il permet tout d’abord de bien position-
ner les deux baies B1, B2 dans un même plan, avec un
espace minimum entre leurs deux tranches respectives
en regard T1, T2 qui n’est que légèrement supérieur à
la somme des largeurs des deux bases 27, 227 des deux
U 21, 221, de la paroi transversale 13, et des moyens de
supports de joint 40 avec leurs joints respectifs.
[0079] Cet avantage est obtenu par le fait que les
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deuxième et quatrième U 22, 222 sont décalés latérale-
ment par rapport aux premier et troisième U 21, 221, et
peuvent enfermer les moyens de fermeture fixe ou ré-
versible qui ne se trouvent plus entre les deux baies com-
me dans l’art antérieur, voir plus spécifiquement par
exemple les figures 6 et 7.
[0080] En outre, les deuxième 20 et quatrième 100 pro-
filés ont, ou peuvent avoir, la même section transversale
et peuvent être utilisés en étant inversés l’un par rapport
à l’autre. Ils peuvent donc être obtenus à partir d’un mê-
me profilé de base qui sera découpé aux longueurs vou-
lues pour la réalisation du montant Mt.
[0081] Ce dernier avantage contribue incontestable-
ment à la réduction du coût de fabrication des cadres de
baies, notamment dans le cas de cadres pour baies mon-
tées dans un même plan, et encore plus lorsque l’une au
moins est coulissante par rapport à l’autre.
[0082] Il a donc bien été démontré que les buts, men-
tionnés au préambule de la présente description, que la
présente invention cherchait à atteindre, ont bien été at-
teints.

Revendications

1. Montant (Mt) pour cadre (Ca) de baie (B1, B2) cou-
lissante de fermeture de bâtiment notamment de
porte, fenêtre, porte-fenêtre ou analogue, caracté-
risé par le fait qu’il comporte au moins deux premier
et second profilés longitudinaux (10, 20),

• le premier profilé (10) ayant une section trans-
versale de forme générale en H, ledit H compor-
tant deux première et seconde ailes latérales
(11, 12) et une paroi transversale (13) reliant les
première et seconde ailes latérales,
• le deuxième profilé (20) ayant une section
transversale de forme générale en deux premier
et deuxième U (21, 22) comportant chacun deux
branches latérales (23, 24 - 25, 26) et une base
(27, 28), les premier et deuxième U ayant une
branche latérale commune (24, 25) et étant as-
sociés de façon à avoir leurs concavités en sens
inverse l’une de l’autre, les deux branches laté-
rales (23, 26) opposées les plus éloignées ayant
sensiblement la même largeur (Lb) et la distance
hors-tout (Db) les séparant étant inférieure à la
distance (Da) séparant les première et seconde
ailes latérales (11, 12),
et des moyens pour associer les premier et
deuxième profilés (10, 20) de façon que :

* le deuxième profilé (20) soit contenu dans
un premier espace (30) défini par la partie
de l’un premier des demi-espaces délimités
par la paroi transversale (13) qui est située
entre les premières portions (31, 32) res-
pectivement des première et seconde ailes

latérales (11, 12) situées dans ledit premier
demi-espace, et que
* les deux dites premières portions (31, 32)
respectivement des première et seconde
ailes latérales ne soient pas au contact res-
pectivement des deux branches opposées
les plus éloignées (23, 26) des premier et
deuxième U (21, 22),

le premier U (21) étant celui dont la base (27)
est plus proche de la paroi transversale (13) du
H que la base (28) du second U (22) et est plus
proche de la première aile latérale (11) que de
la seconde aile latérale (12).

2. Montant selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la première aile latérale (11) à une largeur
inférieure à celle de la seconde aile latérale (12).

3. Montant selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte en outre des
premiers moyens de support de joint d’étanchéité
(40) montés en coopération avec la face de la paroi
transversale (13) du H opposée à celle qui est en
regard du deuxième profilé (20), et situés dans un
deuxième espace (41) défini par la partie du second
des demi-espaces délimités par la paroi transversale
(13) située entre les deux premier et deuxième plans
(P23, P24) passant respectivement par les deux
branches latérales (23, 24) du premier U (21).

4. Montant selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte en outre des
premiers moyens de logement (50) d’au moins une
partie d’un élément de fermeture, ces premiers
moyens de logement (50) étant montés en coopé-
ration avec la face de la paroi transversale (13) du
H qui est opposée à celle qui est en regard du deuxiè-
me profilé (20) et étant situés dans un troisième es-
pace (51) défini par la partie du second des demi-
espaces délimités par la paroi transversale (13) si-
tuée entre les deux troisième et quatrième plans
(P25, P26) passant respectivement par les deux
branches latérales (25, 26) du deuxième U (22).

5. Montant selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que lesdits des moyens de logement (50)
comportent deux pattes (54, 55) solidaires de la paroi
transversale (13) et sensiblement perpendiculaires
à ladite paroi transversale.

6. Montant selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il comporte en outre
des deuxièmes et troisièmes moyens de support de
joints d’étanchéité (21-1, 21-2 ; 22-1, 22-2) montés
en coopération avec respectivement les deux extré-
mités libres des branches latérales (23, 24 ; 25, 26)
respectivement des premier et deuxième U (21, 22).
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7. Montant selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la première aile la-
térale (11) du H à une demi-largeur inférieure à la
largeur (Lb) des branches latérales les plus éloi-
gnées des premier et deuxième U (21, 22), et est
solidaire, sensiblement en son milieu, d’une extré-
mité de ladite paroi transversale (13).

8. Montant selon la revendication 7, caractérisé par
le fait qu’il comporte en outre un troisième profilé
(60) d’une largeur supérieure à celle de ladite pre-
mière aile latérale (11) et des moyens isolants ther-
miques (61) pour lier solidairement ledit troisième
profilé (60) avec ladite première aile latérale (11) de
façon que cette dernière soit située entre le troisième
profilé (60) et la paroi transversale (13).

9. Montant selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que la demi-largeur du troisième profilé (60)
est au moins égale à la largeur (Lb) des branches
latérales les plus éloignées (23, 26) des premier et
deuxième U (21, 22).

10. Montant selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la seconde aile la-
térale (12) du H qui est en regard du second U (22)
a une demi-largeur au moins égale à la largeur (Lb)
des branches latérales les plus éloignées (23, 26)
des premier et deuxième U (21, 22).

11. Montant selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la branche latérale
(23) du premier U (21) située en regard de la pre-
mière aile latérale (11) est en un matériau isolant
thermique.

12. Montant selon l’une des revendications précéden-
tes, dans une application à la réalisation d’un cadre
(Ca) de fermeture de bâtiment comportant au moins
deux baies (B1, B2) situées toutes les deux dans un
même plan, caractérisé par le fait qu’il comporte
en outre :

• un quatrième profilé (100) ayant une section
transversale de forme générale en deux troisiè-
me et quatrième U (221, 222) comportant cha-
cun deux branches latérales (223, 224 - 225,
226) et une base (227, 228), les troisième et
quatrième U ayant une branche latérale com-
mune (224, 225) et étant associés de façon à
avoir leurs concavités en sens inverse l’une de
l’autre, les deux branches latérales (223, 226)
opposées les plus éloignées ayant sensible-
ment la même largeur (Lb2) et la distance hors-
tout (Db2) les séparant étant inférieure à la dis-
tance (Da) séparant les première et seconde
ailes latérales (11, 12), et
• des moyens pour associer les premier et qua-

trième profilés (10, 100) de façon que :

* le quatrième profilé (100) soit contenu
dans un quatrième espace (230) défini par
la partie du second des demi-espaces dé-
limités par la paroi transversale (13) qui est
située entre les secondes portions (231,
232) respectivement des première et se-
conde ailes latérales (11, 12) situées dans
ledit second demi-espace, et que
* les deux dites secondes portions (231,
232) respectivement des première et se-
conde ailes latérales (11, 12) ne soient pas
au contact respectivement des deux bran-
ches opposées les plus éloignées (223,
226) des troisième et quatrième U (221,
222),
le troisième U (221) étant celui dont la base
(227) est plus proche de la paroi transver-
sale (13) du H que la base (228) du quatriè-
me U (222), et est plus proche de la premiè-
re aile latérale (11) que de la seconde aile
latérale (12).

13. Montant selon la revendication 12, caractérisé par
le fait qu’il comporte en outre des seconds moyens
de logement (250) de la seconde partie dudit élé-
ment de fermeture, ces seconds moyens de loge-
ment (250) étant montés dans le quatrième U (222)
en correspondance de coopération avec les pre-
miers moyens de logement (50).

14. Montant selon l’une des revendications 12 et 13, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte en outre des
troisième et quatrième moyens de support de joint
d’étanchéité (221-1, 221-2 ; 222-1, 222-2) montés
en coopération avec respectivement les deux extré-
mités libres des branches latérales (223, 224 ; 225,
226) respectivement des troisième et quatrième U
(221, 222).

15. Montant selon l’une des revendications 12 à 14, ca-
ractérisé par le fait que :

• la largeur (Lb2) des branches latérales les plus
éloignées (223, 226) des troisième et quatrième
U (221, 222) a la même valeur que la largeur
(Lb) des branches latérales les plus éloignées
(23, 26) des premier et deuxième U (21, 22), et
que
• la valeur de la distance hors-tout (Db2) sépa-
rant les deux branches les plus éloignées (223,
226) respectivement des troisième et quatrième
U (221, 222) est la même que la valeur de la
distance hors-tout (Db) séparant les deux bran-
ches latérales les plus éloignées (23, 26) du
deuxième profilé (20).
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16. Montant selon la revendication 15, caractérisé par
le fait que le quatrième profilé (100) a la même sec-
tion transversale que le deuxième profilé (20).

17. Montant selon la revendication 16, caractérisé par
le fait que les branches latérales des premier,
deuxième, troisième et quatrième U (21, 22, 221,
222) ont toutes la même largeur (Db, Db2).

18. Montant selon l’une des revendications 12 à 17
quand elle dépend de la revendication 3, caractéri-
sé par le fait que le quatrième profilé (100) est agen-
cé par rapport au premier profilé (10) de façon que
la base (227) du troisième U (221) soit apte à venir
en regard des premiers moyens de support de joint
d’étanchéité (40).
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